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Direction départementale de
 la protection des populations

ARRÊTÉ DU 16 AOÛT 2023

PORTANT LEVÉE DE L’INTERDICTION TEMPORAIRE DE PÊCHE, RAMASSAGE,
PURIFICATION ET EXPÉDITION DES COQUILLAGES FOUISSEURS (GROUPE 2),

PROVENANT DE LA ZONE DE PRODUCTION 
# RIVIÈRE DE PONT L’ABBE AVAL& N° 29.07.040.

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'autorité
européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 ; 

VU le règlement n°853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées d’origine animale ;

VU le règlement n°625/2017 du 15 mars 2017 du Parlement européen et du Conseil concernant les
contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques ;

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-
produits animaux) ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ainsi que la partie
réglementaire du livre IX ;

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de
l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones
de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;

2, rue de Kérivoal
29324 QUIMPER Cedex
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VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des
coquillages vivants ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les tailles maximales des coquillages juvéniles récoltés en zone C
et les conditions de captage et de récolte du naissain en dehors des zones classées ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2023-06-20-0003 du 20 juin 2023 portant classement de salubrité et
surveillance sanitaire des zones de production de coquillages vivants dans le département du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2022-10-13-00001 du 13 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur François POUILLY, directeur départemental de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2023-03-02-00003 du 02 mars 2023 donnant subdélégation de signature à
des fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

VU les résultats d’analyses de  LABOCEA du 11 et du 16 août 2023;

CONSIDÉRANT que les résultats en date du 11 et du 16 août 2023, des analyses microbiologiques
effectuées par LABOCEA sur les palourdes prélevées le 08 et le 14 août 2023 dans la zone de production
#Rivière de Pont Labbé aval& n° 29.07.040 classée B sont inférieurs à la valeur seuil de 4600 E. Coli / 100 g
de chair et de liquide intervalvaire ;

SUR avis de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ;

SUR avis de l’Agence régionale de santé ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental de la protection des populations ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
L’arrêté préfectoral n°29-2023-08-08-00001 est abrogé.

ARTICLE 6
Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental de la protection des
populations, le directeur départemental des territoires et de la mer adjoint délégué à la mer et au
littoral, le délégué départemental de l’agence régionale de santé, le commandant du groupement de
gendarmerie du Finistère et les maires des communes de Pont l’Abbé et de Loctudy sont chargés de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Finistère.

Fait à Quimper, le 16 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental de la protection des populations,

par empêchement, la   chef du  service alimentation

Aline SCALABRINO 

Signé
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Direction départementale de
 la protection des populations

ARRÊTÉ DU 18 AOÛT 2023

PORTANT LEVÉE DE L’INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA PÊCHE, DU RAMASSAGE,
DU TRANSFERT DE LA PURIFICATION, DE L’EXPÉDITION, DE LA DISTRIBUTION, DE
LA COMMERCIALISATION DE TOUS COQUILLAGES, AINSI QUE DU POMPAGE DE

L’EAU DE MER À DES FINS AQUACOLES PROVENANT DE 
LA ZONE MARINE � RIVIÈRE DE LA LAÏTA   (N°48)

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'autorité
européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 ; 

VU le règlement n°853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées d’origine animale ;

VU le règlement n°625/2017 du 15 mars 2017 du Parlement européen et du Conseil concernant les
contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques ;

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-
produits animaux) ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ainsi que la partie
réglementaire du livre IX ;

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de
l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones
de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;
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VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des
coquillages vivants ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les tailles maximales des coquillages juvéniles récoltés en zone C
et les conditions de captage et de récolte du naissain en dehors des zones classées ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2023-06-20-0003 du 20 juin 2023 portant classement de salubrité et
surveillance sanitaire des zones de production de coquillages vivants dans le département du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2022-10-13-00001 du 13 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur François POUILLY, directeur départemental de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2023-03-02-00003 du 2 mars 2023 donnant subdélégation de signature à
des fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

VU les bulletins d’alerte REPHYTOX diffusé par l’IFREMER le 10 et le 18 août 2023

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur les moules prélevées les 07
et 11 août 2023 au point � Porsmoric dans la zone � Rivière Laïta  n°48 sont inférieurs au seuil sanitaire
réglementaire µ fixé à 160 g/kg par le règlement (CE) 853/2004 ;

SUR avis de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ;

SUR avis de l’Agence régionale de santé ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental de la protection des populations;

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

L’arrêté préfectoral n° 29-2023-06-22-00003 du 22 juin 2023 est abrogé.

ARTICLE 2     :  

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental de la protection des
populations, le directeur départemental des territoires et de la mer adjoint délégué à la mer et au
littoral, le délégué départemental de l’agence régionale de santé, le commandant du groupement de
gendarmerie du Finistère et les maires de la commune de Clohars-Carnoët sont chargés de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le 18 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental de la protection des populations,

par empêchement, la chef du  service alimentation

Signé

Aline SCALABRINO 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PREFECTORAL DU 10 AOUT 2023
PORTANT APPROBATION DE MODIFICATION DE LA SERVITUDE DE PASSAGE

DES PIETONS LE LONG DU LITTORAL DE LA COMMUNE DE LOGONNA-DAOULAS
SECTEUR YELEN

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU  le  code  de  l’urbanisme,  notamment  les  articles  L.121-31  et  suivants  et  R.121-9  et  suivants  en
particulier, l’article R.121-23 ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°  29-2022-12-23-00008 du 23 décembre 2022 prescrivant  l’ouverture d’une
enquête publique du samedi 4 février au mercredi 22 février 2023 inclus portant sur la modification de
la servitude de passage des piétons le long du littoral sur la commune de Logonna-Daoulas  – secteur
Yélen ;

VU le rapport du commissaire enquêteur et son avis du  22 mars 2023 ;

VU le procès-verbal de clôture d’enquête publique ;

VU la délibération du 29 juin 2023 du conseil municipal de la commune de Logonna-Daoulas ;

VU les pièces du dossier annexé, notamment la notice explicative motivant les modifications du tracé
et des caractéristiques de la servitude de passage des piétons le long du littoral sur la commune de
Logonna-Daoulas – secteur Yélen ;

CONSIDÉRANT que le tracé ou les caractéristiques de la servitude de passage des piétons le long du
littoral peuvent être modifiés en application de l’article L.121-32-1° du code de l’urbanisme afin d’assurer,
compte tenu notamment de la présence d’obstacles de toute nature, la continuité du cheminement
des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer ;
Qu’ainsi, il y a lieu de modifier le tracé et les caractéristiques de la servitude de passage des piétons le
long du littoral de la commune de Logonna-Daoulas, dans le secteur du Yelen, comme le prévoit le
dossier annexé au présent arrêté, aux fins d’assurer la continuité du cheminement des piétons compte
tenu de la configuration du littoral ;

CONSIDÉRANT que  la  servitude,  en  application  des  dispositions  de  l’article  L.121-33  du  code  de
l’urbanisme,  sauf  dans  le  cas  ou  son  institution  est  le  seul  moyen  d’assurer  la  continuité  du
cheminement des piétons, ne peut grever les terrains situés à moins de quinze mètres des bâtiments à
usage  d’habitation  édifiés  avant  le  1er janvier  1976,  ni  grever  des  terrains  attenants  à  des  maisons
d’habitation et clos de murs au 1er janvier 1976 ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : 
Sont approuvées les modifications  du tracé et des caractéristiques de la servitude de passage des
piétons le long du littoral sur la commune de Logonna-Daoulas – secteur Yelen telles qu’elles figurent au
dossier annexé au présent arrêté ;

ARTICLE 2:
Le  dossier  est  tenu  à  la  disposition  du  public  à  la  mairie  de  Logonna-Daoulas,  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer ainsi qu’à la préfecture du Finistère.
Cette information sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage en mairie et par voie de
presse ;

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté sera affiché en mairie de Logonna-Daoulas pendant une durée d’un mois,  au lieu
habituellement réservé à cet effet.
Par ailleurs, mention de l’arrêté sera faite dans les journaux « Le Télégramme » et « Ouest France ». 

ARTICLE 4 :
Monsieur  le  maire de Logonna-Daoulas  veillera  à  annexer  au plan local  d’urbanisme au plus  tôt  la
servitude instituée par le présent arrêté, conformément aux dispositions des articles L.151-43 et L.152-7
du code de l’urbanisme et dans les conditions fixées à l’article R.153-18 du même code.

ARTICLE 5 :
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le
propriétaire intéressé ou à compter de sa publication pour les tiers intéressés :
- d’un recours gracieux auprès du préfet du Finistère ou hiérarchique auprès du ministre compétent ;
l’absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  réception  par  l’autorité
administrative vaut décision implicite de rejet ; la décision rejetant ce recours peut faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, selon les voies citées ci-dessous, dans
un délai de deux mois à compter de la réception d’une décision expresse ou de la date à laquelle naît
une décision implicite ;
-  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Rennes,  par  voie  postale  ou  par
l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 :
Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental des territoires et de la
mer  du  Finistère,  le  maire  de  Logonna-Daoulas  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture du
Finistère.

                                       Le Préfet,

signé

Pour le Préfet, la sous-préfète de Châteaulin,

Claire MAYNADIER
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